
DE LA COUR DE PARLEMENT, 

P‘O‘RT A N,T_ k /E C L E M E NT, 

QU1 juge que la Prévôté de SANCOINS eft régie par la Coutume 

DE B OU RB O N N O1S. 

Du dix—neuf Mars mil fept cent quatre=vingt—deux. 

'LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre , au premier 

Huilfier de notre Cour de Parlement , ou autre notre Huiflier ou Sergent fur 

ce requis 3 favoir faifons qu‘entre M° Louis Arf BERT DE LAa BUSSIERE, Avocat 

en notredite Cour ; & dame MARIE BERGERON, fon époufe , héritiere pour moitié 

de M° FraNÇoIs—PIERRE CoLLIN, fon oncle, Préfident au Grenier à Sel de 

SANCOINS , & notre Procureur en la Prévôté de la même Ville , appellant , tant 

comme de Juge incompétent qu‘autrement d‘Ordonnance rendue par un Procureur 

expédient en la Prévôté de Sancoins le 18 Mars 1779, en procédant à l‘inventaire 

des meubles & effets dudit feu Collin & défendeurs d‘une part; & dame MARIE 

Cor1IN, veuve de Mefire PIERRE—ROBERT DE BORREDON , Ecuyer , Seigneur 

de Gennetines , feule & unique héritière des meubles & effets dudit fieur François— 

Pierre Collin , fon frere germain, & unique héritiere des biens par lui délaiflés dans 

l‘étendue de la Prévôté de SAaNco:Ns , & pout moitié de ceux par lui délaiflés dans 

l‘étendue des pays régis par la Coutume de Bourbonnois & autres, intimée & 

demandereile en requête du ;3 Juin 1780, d‘autre part. Et entre ladite veuve Collin 

de Borredon , demanderetle en requête du 8 Janvier 1781, d‘une part, & ledit 

M° Bert & fon époufe, défendeurs d‘autre part. Et entre ledit M° Bert de la Buffiere, 

& fon époufe , demandeurs en requête du 18 Juin 1781, d‘une part; & ladite 

dame Collin , veuve de Borredon , défendereile d‘autre part. 
Vu par notredite Cour l‘Ordonnance rendue en la derniere vacation de l‘inven— 

taire fait après le décès dudit Collin par M° Gabriel Brunet , ancien Procureur en 
la Prévôté royale de SaNCOINs , expédient en cette partie à caufe de la proximité 

du Prévôt, en préfence du Subftitut de notre Procurenr de ladite Prévôté, & à la 

requifition de ladite de Borredon, héritiere , tant mobiliaire qu‘immobiliaire pure & 

fimple dudit défunt , ladite Ordonnance en date du 18 Mars 1779 , dont eft appel 

par lefdits M° Bert & fon époufe , par laquelledite Ordonnance il a été donné ate 

à tontes les Parties comparantes , à leurs Procureurs & audit Subftitut de leurs 
dires , requifitions , foumiffions, confentement, réferves & proteftations , & faris préju— 

dicier à leurs droits refpe@tifs qui leur demeureroient réfervés ; ce faifant , que ledit 

inventaire qui s‘eft trouvé monter , après calcul fait, à la fomme de 22330 1. 6 [. 6 d. 

a été clos , & le montant d‘icelui, ainft que tous les titres , papiers & renfeigne— 

mens , font reftés entre les mains & à la charge de M° Bordereul , dont du tout il  
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—æ été fait aête. Requête de ladite veuve de BorredoÂ du y Juin 1780 ; tendante‘ ä 
_ ce qu‘en ce qui touchoit l‘appel comme de Juge incompétent interjetté par ledit 

* Nota. Cette 
requête , dont 
la dute eft ici 
omife, eft du 
dix—noufJuillet 
1780, 

M° Bert & fa femme de la précédente Ordonnance, ils y fuflent déclarés non— 
recevables & condamnés en l‘amende de 75 livres & aux dépens à cet égard; en 
conféquence , en tant que touchoit l‘appel fimple par eux interjetté de la même Or— 
donnance relevé en notredite Cour par Arrêt du 12 Mai 1779 , & relativement & 
fous prétexte de ladite incompétence , quoique, fuivant tous les. principes, les 
appels de la Prévôté de Sancoins ne puiflent jamais {e porter directement.en la Cour ,. 
mais au Préfidial de Saint—Pierre—le—Moutier , la procédure faite par ledit M° Bert & 
fa femme en notredite Cour à cet égard fût déclarée nulle & de nulVeffet, fubfidiai= 
rement feulement & où notredite Cour. feroit difficulté defe déterminer par le moy en 
de nullité , les Parties feroient renvoyées à fe pourvoir fur ledit appel devant les 
Juges qui en doivent connoître , & ledit M° Bert & fa femme fuflent condamnés 
aux dépens..Arrêt de notredite Cour du 10 Juillet 1780 qui ,. pour faire droit aux 
Parties., les a appointées fur l‘appel dont— il s‘agit au Confeil , & fur les demandes en 
droit & joint. Produ£tion des Parties : Requête dudit M° Bert & {a femme , * em— 
ployée en exécution de l‘Arrêtdu 10 du même mois & an pour caufes & moyens de 
‘leur appel , & à ce que faifant droit fur ledit appel, tantcomme de Juge incompé— 
tent qu‘autrement de l‘Ordonnance du Procureur faifant fonétion de Juge à San— 
coins , étant à la fin de l‘inventaire commencé après le décès du fieur Collin , ladite 
Ordonnance en date du 18 Mars 1779 , l‘appellation & ce dont étoit appel fuffent: 
mis au néant; émendant, ladite Ordonnance fût déclarée nulle , itcompétemment & e 
précipitamment rendue, il fût ordonné que ledit inventaire feroit continué par le 
premier Notaire Royal requis par ledit M° Bert & fa femme , à l‘effet de quoi ladite 
veuve de Borredon tenue de fignifier, dans huitaine de la fignification de l‘Arrêt :à 
intervenir , un état figné. d‘elle ou de fon fondé. de pou voir {pécial , de tout le mo— 

”bilier de la fucceflion , tel qu‘il exiftoit au décès du fieur Collin, pour être ajouté 
à l‘inventaire , elle fût condamnée à rendre & payer audit M° Bert & fa femme la 
fomme de 208 livres 16 fols qu‘il leur en avoit coûté pour une expédition du procès» 
verbal de fcellé & de l‘inventaire., & aux dépens , même en ceux réferyés par 
l‘Arrêt du 26 Août 17793 au bas de laquelle.requête eft l‘Ordonnance de notredite 
Cour en jugeant., Requête de ladite veuve de Borredon du 8 Janvier 1781 , tendante 
à ce que fes conclufions lui foient adjugées , icelles reprenant ledit M° Bert & fa 
femme fuflent déclarés non—recevables dans leur appel d‘incompétence ; en tant que 
touchoit leur appel fimple , leur procédure fût déclarée nulle , les Parties fuflent ren— 
voyées à {e pourvoirt devant les juges établis pour connoître des appels—de.la Pré— 
vôté de Sancoins , fubfidiaitement feulement , &.comme en. Cour Sonveraine il faut 
parer à toutes fins , où notredite Cour n‘adopteroit pas—les moyens de nullité, en 
ce cas {eulement , & non autrement ,. où notredite Cour—voudroit décider la queftion 
principale , ledit M°Bert & fa femme fuflent déclarés non—recevables dans leur appel 
fimple du procès—verbal de clôture de l‘inventaire dont il s‘agifloit & y ayant ac— 
quiefcé formellement aux opérations dont il s‘agifloit ; ladite veuve de Borredon fût 
maintenue dans le droit à elle. acquis par la Coutume de Lorris , de recueillir feule, 
au préjudice de ladite dame Bert , fa niece , toute la fucceflion mobiliaire dudit Collin, 
fon frere , & tous les immeubles , de telle nature qu‘ils puflent être dans l‘étendue 
de la Prévôté de Sancoins , fauf à partager le furplus de la fucceflion dudit Collin , 
quant aux biens fitués dans d‘autres Coutumes , comme & ainÿ qu‘elles le prefcri— 
voient , ledit M° Bert & fa femme füuflent folidairement condamnés à rendre & 
reftituer à ladite Collin tous les biens dont ils s‘étoient mis en pofleffion. en vertu de 
l‘Arrêt provifoire du 26 Août 1779 , mobiliers ou immobiliers, même les revenus 
d‘iceux , avec les intérêrs., fuivantl‘Ordonnance du jour qu‘ils les avoient touchés ; 
ils fuflent en outre condamnés en 30000— livres de dommages—intérêts réfultans du 
préjudice que ladite de Borredon avoit fouffert par la privation des biens qui lui 
étoient dévolus , par l‘impoflibilité d‘en difpofer auth avantageufement qu‘elle l‘au— 
toit fait, à rendre & reftituer les dépens qui leur ayoient été payés. en. vertu de 

       



  

  

  

F‘Arrét provifoire ; avec intérêts du jour d3u paiement ; ou pour iceux ils fuflent co.; 
damnés en 50000 livies de dommages—intérêts , & en tous les dépens dans lefquels 

entreroient l‘expédition de l‘inventaire & les frais de compulfoire, aêtes de notoriété 
ou autres; au bas de laquelle requête , employée pour avertiffement , écritures & 

produ£tion fur la demande , eft l‘Ordonnance de notredite Cour , qui l‘auroit 

réglée en droit & joint, & auroit donné ate de l‘emploi y porté ; contredits de 

produ£tion dùdit M° Bert & fa femme du dix—huit Juin mil{ept cent quatre—vingt—un. 
Requête dudit M° Bert & fa femme, dudit jour dix—huit Juin 1781 , tendante à ce 
que les conclufions qu‘ils avoient prifes par leur requête du 19 Juillet 1780 , leur 

juffent adjugées & y ajoutant , ate leur fût donné de la reconnoiflance faite par 

la: dame de Borredon tant dans l‘inftruétion de l‘inftance d‘appointement à mettre, 
que par fa requête du 8 Janvier 1781, qu‘elle ne conteftoit point audit M° Bert 
& fa femme , la moitié des immeubles de la fucceffion dudit Collin, fitués dans la 

Coutume de Bourbonnois} en conféquence, il fût ordonné que ladite de Borredon 
feroit tenue d‘ouvrir partage audit M° Bert & fa femme pour moitié des biens 

fitués dans les paroifles de Couleuvre, Germigni, Joui, Saint—Agnan , Augi—fur— 

Bois , & paroifles voifines ; au furplus, fans avoir égard à la demande de ladite de 

Borredon afin d‘être maintenue dans la totalité des autres biens de la fucceflion 
dans laquelle elle feroit déclarée non—recevable ou déboutée , il fût pareillement 

ordonné qu‘elle feroit tenue d‘ouvrir partage audit M° Bert. & fa femme pour 
moitié, conformément & l‘article 306 de la Coutume de Bourbonnois , dans les biens 
fitués.en la ville & paroifle de Sancoins , enfemble dans le prix des Offices du 

défunt, rentes , b>ftiaux & mobilier par lui délailfés, à l‘efer duquel partage les 

Parties feroient renvoyées en la Sénéchauflée de Moulins , dans laquelle étoit la 

majeure partie des biens de la fucceffion , ladite de Borredon fût condamnée à 
rendre & reftituer auxdits M° Bert & fa femme les jouiffances de leur moitié dans 
les immeubles de la fuccetfion dont elle s‘étoit induement emparée pendant l‘année 
1779 , fuivant l‘eftimation qui en feroit faite. par Experts dont les Parties convien— 

droient devant le Lieutenant Général de Moulins, ou qui feroient par lui pris & 
nommés d‘office , aux intérêts du montant de l‘eftimation faite à compter du jour 

de la demande , enfemble aux intérêts de la moitié revenante auxdits M° Bert & 
fa femme, dans le mobilier & autres objets délaiflés par le défunt , à compter du 

jour de fon décès , aux offres que faifoient ledit M° Bert & fa femme , de tenir 

compte des fommes par eux reçues, & ladite de Borredon fût condamnée aux 
dépens; au bas de laquelle. requête employée pour—avertiffemens, écritures & pro— 
duétions fur la demande , eft l‘Ordonnance de. notredite Cour qui l‘auroit réglée en: 
droit & joint, & auroit donné aête de l‘emploi y porté. Requête dudit M° Bert & 
{a femme, du dix.— neuf Juin dernier , contenant produttion nouvelle; plus amples 

réponfes à caufes & moyens d‘appel de ladite veuve de Borredon , du treize Août 

dernier. Requête dudit M°Bert & fa femme, du dix — fept Août dernier , conte— 
nant produ£tion nouvelle. Requête de ladite dame de Borredon , duditjour 17 Aoûtmil 

fept cent quatre—vingt—un , contenant produ£tion nouvelle. Requête dudit M° Bert dela 

Buffigre & fa femme, du 27 Août dernier ,. employée en exécution des Ordon— 

nances de notredite Cour appofées au.bas des. requêtes de ladite veuve de Bor— 

redon ,. des 17 , 18 & 21 Août 1781 , pour plus amples contredits—contre les 
produñtions nouvelles de ladite dame , faites par fes requêtes des 18. & .19. dudit 
mois , & pour contredits contre celle faite par fa requête.du 21. Contredits dé 
produftion nouvelle. de ladite veuve de Borredon , du 27 Août dernier. Sa requêre 

du 12 Février dernier, contenant produ&ion.nouvelle. Requête dudit M° Bert & 
fa femme, dù 2 Mars préfent mois , contenant produétion nouvellé. Requête dudiæ 
M° Bert & fa femme, du 5 Mars 1782, contenant production nouvelle, Somma— 
tions générales de fatisfaire aux Réglemens de.l‘inftance, Conclufions de notre Pro—/ 
cureur Général : Tout jJoint & confidéré.. 

NOTREDITE GCOQUR faifant droit fur le—tour, en—tant.que touche.l‘appeli 
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” mweétjetté par Tedit Bert de la—Buflicre”&r Marie Bergeñon foù‘époufe, de l‘Ordon— 
ñance du Juge de —Sancoins du 18 Mars— 1779 , portant. difcontinuation— & clôture 
de l‘inventaire comméncé après le décès dudit Collin , a mis & met l‘appellation 
& ce dont a été appellé au néant , émendant , déclare ladite Ofdonnance nulle5 
ordonne qu‘à la requête , pourfuité & diligence dudit Bert & fon époufe , il fera 
par le premier Notaire royal par eux requis, procédé à la fuite & continuation 
dudit inventaire , & au paraphe des titres & papiers de la fucceflion dudit Collin; 
à l‘efet de quoi ladite venuve de Borredon fera tenue, dans huitaine de la figni— 
fication du préfent Arrêt à fa perfonne ou domicile, de fignifier audit Bert & foù 
époufe , un état du mobilier délaiflé par ledit‘Gollin , tel qu‘il exiftoit à fon décès , 
pour être ledit état ajouté à l‘inventaire , fanf audit Bert & fon époufe , à contredire 
ledit état. Faifant droit fur le furplus des demandes refpeêtives des Parties , fans avoir 
égard à la demande de ladite veuve de Borredon , portée par fa requête du 8 
Sanvier 1781 , afin d‘être maintenue en la totalité de la fuccellion mobiliaire dudit 
Collin , & des immeubles par lui délaiflés en la Prévôté de Sancoins , conformé— 
ment à la‘Coutume de Lorris—Montargis , dont elle eft déboutée; ‘ayant aucune= 
ment égard à la demande dudit Bert & fon époufe, portée par leur requête du 18 
Juin fuivant, afin de partage tant de ladite fucceffion mobiliaire & des immeuùbles 
fitués en ladite Prévôté de Sancoins , que des autres bièns fitués hors de ladite 
Prévôté , en la Coutume de Bourbonnois , ORDONNE que tous lefdits biens, meu» 
bles & immeubles fitués tant dans ladite Prévôté que hors d‘icelle , dans la Cou— 
tume de Bourbonnois , feront partagés entre ladite Marie Collin, veuve de Bor— 
redon , /œur dudit  François—Pierre Collin , & ladite Marie Bergeron , nides dudit 
Collin®, comme repréfentant Madeleine Collin fa mere, chacune pour moitié , confor— 
mément à ladite Coutume de Bourbonnois , que notredite Cour déclare être celle qui régit 
la Ville , Paroïiffe & Prévôré de S ANÇCOINS; & à l‘effet dudit partage , renvoie les 
Parties en da Sénéchauflée de Moutins; condamne ladite veuve de Borredon à 
reftituer audit Bert & fon époufe , la moitié des jouiflances par elle perçues depuis 
le décès dudit Collin jufqu‘à la Saint— Martin: 1779 , fuivant l‘eftimation qui en fera 
faite par Experts dont les Parties conviendront , pardevant le Lieutenant Général 
de la Sénéchauflée de Moulins , que notredite Cour commet, finon par lui pris & 
nommés d‘office, avec les intérêts du jour de la demande , comme aufh aux in— 
térès de la moitié de la fuccefion mobiliaire, à compter du jour du décès dudit 
Collin ; condamne pareillement ladite veuve de Borredon aux trois quarts de tous 
les dépens envers ledit Bert & fon époufe , même de ceux réfervés par l‘Arrêt du 
26 Août 1779 , l‘autre quart compenfé , dans lefquels dépens adjugés audit Bert 
& fonrépoufe , entrera la totalité du coût & leyée du procès—verbal de fcellé & 
de l‘inventaire commenté après le décès dudit Collin. Sur le furplus des demandes, 
fins & conclufions, a mis les Parties hors de Cour. Faifant droit fur les*conclu— 
fions de notre Procureur Général , fait défenfes— aux Officiers de la Prévôté de 
SANcoIws d‘alléguer ni obferver d‘autre Coutume que celle de BOURBoNNOIs, 
&r à tous Procureurs , Huifliers & autres d‘ufer dans les procédures de faifie—réelle 
& autres , d‘autres formalités que celles prefcrites par ladite Coutume de Bour— 
bonnois , à l‘efet de quoi ordonne qu‘à la requête de notre Procureur Général , 
& à la diligence de fes Subftituts fur les lieux , le préfent Arrêt fera imprimé,; lu 
publié & enregiftré aux Greffes de la Sénéchanflée de Moz/ins , du Bailliage de 
Saint—Pierre—le—Moutier ÿ & de ladite Prévôté de Sancoins. S1 MANDONs mettre le 
préfent Arrêt à exécution. Fait—en Parlement le 19 Mars l‘an‘ de grace mil fept 
cent quatre—vingt—deux , & de notre regne le huitieme. Collationné, fgné FLoÔURIL, 
Par la Chambre. Signé LEBRET, * F . » 
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A PARIS, chez P. G, Simon Imprimenr du Parlement ; rue Mignon S, André des—Ærcs.  


